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C’est dans la salle des fêtes 1 rue du Repos, à BEURE, que s’est tenue le 25 novembre 2023, l’Assemblée Générale 

du Comité Départemental du Doubs (CD 25), dont l’organisation matérielle avait été confiée au club de Beure Pétanque Club, 

présidé par Frédéric HERRERO. 

 

 La composition actuelle du CD 25 est la suivante : 

 

 

COMITÉ DIRECTEUR 
 

Président : Monsieur MARENGHI Jean-Pierre 

Vice-Président : Monsieur CHALOPIN Jean-Pierre 

Secrétaire Général : Monsieur JACQUOT Michel 

Trésorière Générale : Madame FRACHEBOIS Chantal 

Responsable Informatique : Monsieur BILLOD MOREL Michel 

Responsable Commission d’Arbitrage : Monsieur THOMAS Michel 
 

MEMBRES 
 

Monsieur DEVILLERS Claude 

Monsieur FAHY Gilbert 

Monsieur FOSSAERT Pierre 

Madame JEANNIN Lydie 

Madame MARCHAND Nicole 

Madame MARTELET Christelle 

Monsieur MAUGAIN Pascal   

Monsieur MOUILLESSEAUX Yves 

Madame NICOLET Valérie 

Monsieur SIMON Christophe 

Monsieur VIDAL Didier 

 

Les vérificateurs aux comptes sont : 

• Madame BILLOD MOREL Sonia (Pétanque Rudipontaine). 

• Monsieur THUNE Jacques (Pétanque du Plateau). 

 

Monsieur Claude CHOFFAT, Président de la Commission de surveillance des opérations électorales est excusé pour 

raison de santé. En l’absence de Monsieur Fabien CHAPUIS et du décès de Monsieur Michel GARCIA, Monsieur 

Dominique BEY comme l’année dernière sera le représentant de cette Commission.   

Il pourra ainsi vérifier la régularité du vote à bulletins secrets (élection d’un membre du CD 25). Il procédera au 

décompte des voix obtenues, puis Dominique BEY annoncera ensuite les résultats. Il pourra également intervenir, si 

nécessaire, sur les autres votes à main levée. 

  

L’ordre du jour de l’assemblée générale est le suivant : 

 

 14h00 : Ouverture de l’Assemblée Générale.   

 Intervention de Monsieur Philippe CHANEY, Maire de BEURE. 

 Minute de silence. 

 Approbation du compte-rendu de l’AG 2022.   

 Discours du Président du CD 25.   

 Rapport moral du Secrétaire général du CD 25.   

 Rapport financier de la Trésorière générale du CD 25.   

 Rapport des vérificateurs aux comptes.     

 Approbation du rapport financier.   

 Renouvellement des 2 vérificateurs aux comptes. 

 Rapport d’activités du Secrétaire général du CD 25.   

 Comptes rendus des Présidents de Commissions du CD 25.  

o Commission de Discipline.   

o Commission d’arbitrage.   

o Commission sportive.    

o Commission des vétérans.   

o Commission féminine.   

o Commission Coupe de France.   

o Commission jeunes.   

o Site internet – Concours – Championnats.   
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 Bilan des contrôles d’alcoolémie.   

 Approbation du Règlement Intérieur du Comité du Doubs. Article 2 – Nombre de Districts suite à la suppression 

du District du Haut-Doubs. Article 10 - Contrôle Alcoolémie. 

 Elections du candidat au Comité du Doubs (1 poste à pourvoir).   

 Pause.  

 Reprise de l’assemblée générale. Résultats des Elections.   

 Budget prévisionnel 2024.   

 Approbation des Délégués au Congrès de SIN Le NOBLE.   

 Principales décisions prises en 2023 par le comité directeur FFPJP.    

 Championnats Départementaux, Régionaux, France 2024.   

 Régionaux et Nationaux BFC 2024   

 Championnats de France Jeunes à Pontarlier en 2024.  

 Incidents – Rôle du jury – Rapports.  

 Questions diverses.   

 Remise des récompenses 2023. 

 

                         RECENSEMENT DES CLUBS À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2023 

CLUB Présent PROCURATION ABSENT LICENCIES  

2023 

Nombre 

De Voix 

 101 AS MONTBELIARD X   70 3 

 102 PETANQUE RUDIPONTAINE   X 94 3 

 103 PETANQUE BOROILLOTTE X   44 2 

 104 PETANQUE DAMPIERRE LES BOIS P FAHY Gilbert  18 2 

 105 PETANQUE AUDINCOURTOISE X   33 2 

 108 PETANQUE SELONCOURTOISE X   58 3 

 110 PETANQUE HERIMONCOURTOISE X   48 2 

 111 AS RANG PETANQUE X   44 2 

 112 PETANQUE BETHONCOURTOISE X   25 2 

 114 LA BOULE ERBATONNE X   102 4 

 117 PETANQUE ISLE SUR LE DOUBS P THOMAS Michel  39 2 

 119 US SOCHAUX PETANQUE X            160 5 

 201 PETANQUE FRANC-COMTOISE X   99 3 

 202 PETANQUE THISIENNE X   104 4 

 203 PETANQUE BATTANT X   15 2 

 205 VESONTIO PETANQUE CLUB X   46 2 

 207 UNION SPORTIVE BAUMOISE X   71 3 

 208 PETANQUE SAINT VITOISE P JOLY Michèle  32 2 

 211 AMICALE BOULISTE SAONOISE X             42 2 

 212 LA BOULE MONTFERRANDAISE X   69 3 

 217 BEURRE PETANQUE CLUB X   79 3 

 218 AMICALE BOULISTE NANCRAY X   25 2 

 301 JOYEUSE PETANQUE PONTISSALIENNE X           121 4 

 302 PETANQUE DE MORTEAU P BOSCHETTI Michel  50 2 

 303 PETANQUE VALDAHONNAISE X   30 2 

 304 PETANQUE PLATEAU PIERREFONTAINE X   17 2 

 306 PETANQUE DE VILLERS LE LAC P BOISSENIN Christian  49 2 

 307 PETANQUE LES FINS X   14 2 

 308 PETANQUE DE MONTLEBON P RENAUD Rachid  36 2 

 310 PETANQUE CLUB LE RUSSEY X   49 2 

 311 PETANQUE ORCHAMPS VENNES X   83 3 

 312 LA BOULE VERCELLOISE X   34 2 

 313 LA CHTI PETANQUE 25 X   38 2 

  33 clubs pour 83 Voix  1838 83 

Présence AG 2023 à BEURE 32  1  80 
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Le Président du CD 25 ouvre la séance. 
 

Bonjour et bienvenue à toutes et à tous 

 

Je remercie vivement, Monsieur Philippe CHANEY, maire de BEURE de nous accueillir et de mettre gracieusement à 

notre disposition cette salle des fêtes pour la tenue de notre AG. 

Un MERCI également à la pétanque de BEURE et à son président, Monsieur Frédéric HERRERO et Karine KOELLER qui 

ont eu la charge de son organisation. 

 

Le pointage effectué par le secrétaire général montre que le quorum de la moitié des associations présentes 

représentant au moins la moitié des voix est atteint. 

- Le nombre de clubs présents ou représentés :   32 clubs sur 33 

- Le nombre de voix prises en compte pour les élections :   80 Voix sur 83   

 

Je déclare donc ouverte cette AG 2023 

 

L’emploi du temps des élus étant bien souvent rempli, je donne la parole à M. le Maire (Philippe CHANEY) qui va 

vous dire quelques mots. Merci M. le Maire 

 

 

 Intervention de Monsieur Philippe CHANEY, Maire de BEURE 
 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue au Comité Départemental du Doubs. Il est fier d’accueillir le Comité 

Départemental de Pétanque du Doubs pour son Assemblée Générale 2023. 

 

 

 Minute de silence   
 

Le Président prend la parole. 

En cette fin de saison, j’ai une pensée pour tous nos licenciés malades ou en convalescence que je souhaite revoir très 

prochainement sur les terrains.  

En mémoire et en souvenir de celles et ceux qui nous ont quittés, je vous invite à observer un moment de silence. 

Je vous remercie. 

 

 

 Approbation du compte rendu de l’assemblée générale 2022   
 

Le Président soumet à l’Assemblée l’approbation du procès-verbal de l’AG 2022. 

    

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

 

 

 Discours du Président du CD 25 - MARENGHI Jean-Pierre   
 

 Merci tout d’abord à : 

- M. Philippe CHANEY, maire de BEURE 

- M. Jean-Marie MARAUX, trésorier général de la FFPJP 

 

Je dois excuser les absences de Robert DUTRONC, président BFC, de M. NUNO, responsable des services 

techniques de la ville de Besançon, tous retenus par d’autres obligations. 

 

Il paraît qu’il y a deux sortes de personnes qui assistent aux AG : celles qui aiment écouter les discours et celles qui 

attendent les petits fours et les bulles qui s’en suivent. 

J’espère que la première catégorie est bien fournie aujourd’hui ! 

 

L’année 2023 n’a pas été aussi exceptionnelle que 2022, en ce qui concerne les résultats sportifs. En effet, nos 

champions de France vétérans n’ont pu rééditer leur performance de 2022. 

Je félicite tous les champions départementaux et régionaux qui ont connu des fortunes diverses lors des différents 

championnats de France. Je tiens à décerner une mention particulière à Benjamin TATU qui a cumulé 6 titres. A ma 

connaissance, c’est la première fois qu’une telle performance est réalisée au sein du CD 25. Il s’est incliné en 8ème de finale du 

championnat de France tête à tête masculin contre Moïse HELFRICK (13-12) après avoir éliminé un monstre de la discipline, 

Christian FAZZINO. De même que Jennifer CADOL qui a perdu en 8ème de finale du championnat de France tête à tête 
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Féminin, ainsi que Janick FRACHEBOIS et Benjamin TATU qui ont perdu en 8ème de finale du championnat de France de Jeu 

Provençal. Il mérite vos applaudissements. 

Je reviendrai tout à l’heure sur la performance des jeunes. 

Un mot sur les licences. Nous comblons petit à petit le déficit dû à l’année blanche du Covid en 2020. Au 30 

septembre 2023, 1838 licences étaient enregistrées. Pour mémoire, 1991 licences en 2019 avant le Covid. 

 

Que soient ici remerciés tous les clubs qui ont pris en charge l’organisation des championnats départementaux, 

régionaux ou les championnats des clubs. 

La principale manifestation mise en place par le CD 25 cette année a été la finale de la coupe de France à l’Axone de 

Montbéliard. 

Je remercie tout particulièrement PMA, le conseil régional, départemental, la ville de Montbéliard, la direction de 

l’Axone et surtout nos précieux bénévoles, qui sont incontournables dans la réussite d’une telle manifestation. A cette 

occasion, nous avons reçu les félicitations de la Fédération. 

Un petit bémol cependant en ce qui concerne l’affluence du samedi. L’explication vient certainement du fait que 2 

compétitions importantes en foot et rugby, se déroulaient ce même jour. 

 

Un nouveau challenge se profile l’an prochain. La Fédération nous a confié l’organisation à Pontarlier du 

championnat de France des jeunes, ainsi que le tir de précision, les 12, 13 et 14 juillet 2024. 

Je fais d’ores et déjà appel à toutes les bonnes volontés en particulier les clubs du Haut Doubs afin de limiter les frais 

de déplacement. 

 

En ce qui concerne le sport adapté, je voulais saluer la performance de 3 joueurs à l’ASAP de Pontarlier, en particulier 

David PREVOST, Alain TREBOS et Pierre-Jean DROZ-BARTHELET qui sont devenus vice-champions de France à Angers. 

On peut les applaudir. 

J’ai la volonté de mettre en place en 2024 un championnat départemental SPORT ADAPTE, à la demande de 

différentes organisations du Doubs avec l’aide de notre CTFR de la Région BFC. 

 

Je remercie tous les arbitres pour leur investissement. Ils doivent savoir que le Comité Départemental les assure de 

tout son soutien et sera toujours derrière eux en cas de conflit. 

 

Les contrôles d’alcoolémie semblent satisfaire la plupart des compétiteurs. Ils seront poursuivis l’an prochain malgré 

les remarques désagréables de certains joueurs. 

 

Un mot sur les réseaux sociaux. 

Je vous informe, qu’à partir du 20 novembre, le CD 25 a créé un compte Facebook, intitulé COMITE du DOUBS 

PETANQUE. Ce compte s’étoffera au fur et à mesure dans le temps. 

Malgré le courrier que je vous avais adressé, messieurs les Présidents, courrier à afficher, il s’avère que certains ont 

abusé des réseaux sociaux en publiant des messages malveillants à l’encontre de licenciés ou certains membres du Comité. Les 

auteurs ont été convoqués devant la commission de discipline et sanctionnés. 

J’avoue que je me pose des questions : 

- Est-ce uniquement dû à l’abus l’alcool ou à la prise de stupéfiants ? 

- Est-ce le reflet de notre société ? 

- Est-ce un problème d’éducation ou plus simplement la bêtise humaine ? 

 

A ce sujet, je vous laisse méditer ce mot d’Albert Einstein : “Deux choses sont infinies : l’Univers et la bêtise 

humaine, mais en ce qui concerne l’Univers, je n’en ai pas encore acquis la certitude absolue.” 

2024, Année Olympique, sera une année élective. A ce sujet, vous devrez réélire un nouveau Comité. Certains d’entre 

nous poursuivront l’aventure, d’autres arrêteront. 

Pour conclure, j’adresse mes remerciements à l’ensemble du Comité, en particulier à Chantal FRACHEBOIS, Michel 

JACQUOT et Michel BILLOD-MOREL pour leur implication totale et à vous tous, ici présents qui faites vivre vos clubs avec 

passion. 

A l‘aube de la saison 2024, je vous souhaite d’agréables fêtes de fin d’année, de beaux succès sportifs et de nouvelles 

amitiés. 

Je vous remercie de votre attention. 

 

 

 Rapport moral du Secrétaire Général   
 

 

Mesdames, Messieurs 

Encore une année ou nous avons pu assouvir sereinement notre passion. Une année pleine avec l’organisation de tous les 

championnats, la Coupe de France, les concours, les championnats des clubs, le trophée des Ainés, le tir de précision et une 

nouvelle compétition la Coupe de France de Jeu Provençal.  
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Au nom du Comité, je vous prie d’accepter toutes nos excuses. En effet, l’année dernière, nous avons pris la décision 

de ne pas organiser de Championnats dans le Haut-Doubs avant le 15 avril pour cause de conditions météorologiques. La 

majorité de ces Championnats organisés dans le district de Besançon se sont déroulés sous la pluie et dans le froid. Et oui, 

certains de nos détracteurs ont raison (pour une fois), même en prévisions météo gratuites à 6 mois, nous sommes nuls. 

 

En 2023, le Comité a organisé :  

 
- Finale de la coupe de France à l’Axone 10, 11 et 12 mars. Merci à tous les bénévoles pour leurs implications et plus 

particulièrement le club de Sochaux. La FFPJP a rarement vu un Comité avoir une organisation, une implication, une 

disponibilité et le tout dans la bonne humeur. Nous croulons sous les remerciements, les félicitations que ce soit par mail, par 

courrier ou lors de nos rencontres sur les sites des Championnats de France. Didier VIDAL, responsable des bénévoles a même 

été applaudi à Flamanville lors du Championnat de France Triplette Promotion, alors qu’il était délégué. Le colonel a été 

plébiscité comme une rock star par le speaker de ce Championnat de France. Pour tous, ces 3 jours ont été une réussite et cela 

vous revient en grande partie. A tel point, que nous avons hérité du Championnat de France des Jeunes à Pontarlier en juillet 

2024. Peut-être, devrions-nous être moins performant. Nous aurons l’occasion de reparler de ce Championnat Jeunes pendant 

cette AG. 

-Tir de précision. Qualificatifs par District et la finale départementale au Rosemont le 1er mai. Pour 2024, cette compétition 

n’est pas au calendrier. L’organisation de ce Championnat est prévue toutes les années impairs. Eventuellement, en 2025, si 

elle est au calendrier, nous aurons à débattre des modalités de qualifications. 

- Les Championnats régionaux « triplette Sénior Promotion », « Doublette sénior Féminin », Tête à tête Sénior Masculin », 

« Triplette sénior Mixte », « Triplette Jeune » en collaboration avec le club d’Orchamps-Vennes. Je remercie les bénévoles de 

ce club. Tous les retours ont été positifs et très élogieux. 

- Régional de Besançon 1er juillet avec 128 équipes inscrites.   

- Finale CRC Jeu Provençal au Rosemont 9 et 10 septembre avec cerise sur le gâteau, la qualification d’un club du Comité : 

La Boroillotte. 

 

Tous les Championnats qualificatifs ont fait l’objet de contrôles d’alcoolémie. Ils sont décriés par certains, mais 

acceptés dans la majorité des cas. Malheureusement, encore quelques cas positifs, ce qui nous oblige à persévérer et à durcir 

les sanctions. Vous aurez à vous prononcer sur ces nouvelles règles via la modification du Règlement Intérieur qui sera mis à 

votre approbation. 

L’année dernière, j’ai abordé mon rapport moral en analysant le moral de nos licenciés, le moral de nos clubs et le 

moral de notre Comité. 

 

Pour les licenciés, je pense qu’il n’est pas extraordinaire aux vues des critiques permanentes envers le Comité. Pour certains, 

« Face de book » doit être leur livre de chevet.  

Je me permets d’inviter ces littéraires à utiliser la langue de Molière avec justesse. Les personnes responsables qui 

s’expriment au nom de notre Comité s’efforcent d’être brefs, précis, concis.  

Quant à ces gens-là, comme dirait BREL, ils s’expriment dans la langue des petits bambins de la maternelle ou par 

onomatopées. Un effort s’il vous plait ! L’image de la pétanque est en jeu. 

Certes, ces experts des dialogues sociaux ne sont qu’une minorité, mais ils nuisent à notre sport. Ils font oublier 

l’attitude, le respect, l’excellent comportement des autres licenciés de notre département respectueux de nos valeurs. 

Merci à tous les joueurs qui œuvrent aux quatre coins du département, de la région ou lors des différents 

Championnats de France et qui donnent une image positive de notre sport et du Comité de Pétanque du Doubs. Le meilleur 

exemple : nos jeunes qui apparaissent fréquemment sur face book avec des sourires, des remerciements et des éloges pour les 

accompagnateurs et les organisateurs.  

Le paradoxe de ces rancœurs, est dans le fait que nous n’avons jamais eu autant d’équipes inscrites pour les 

Championnats. Je vous en reparlerai dans le rapport d’activités. 

 

Pour les clubs, je ne sais pas quoi penser, quand on voit les remous internes dans 5 ou 6 clubs de notre département 

(démissions, dépôts de plaintes, tensions, etc.). Certes, ce n’est qu’une minorité, mais cela nuit à notre image.  

Heureusement pour la majorité de nos associations, le travail est remarquable et les relations avec le Comité sont 

saines et cordiales. Merci à tous ces clubs.  

Vous, Présidentes et Présidents, vous mesurez la difficulté de gouverner, gérer, apaiser les rancœurs, contenter vos 

ouailles et accepter les critiques incessantes. Vous êtes prêts à rentrer au Comité. Rendez-vous en 2024. 

Donc, il reste le moral du Comité. Je ne parlerai pas aux noms des 16 autres membres, mais en mon nom en tant que 

secrétaire. J’ai l’honneur de vous présenter le rapport moral sans langue de bois. Il n’engage que moi. Je sais, ce rapport ne fera 

pas l’unanimité. Vous aurez tout loisir de ne pas le valider. 

 Tout au long de cette année, que ce soit sur les lieux de compétitions, lors de mon passage dans les clubs ou dans mon 

propre club, j’ai rarement entendu « Bravo pour le travail quotidien que vous effectuez, pour votre investissement, 

l’organisation des compétitions, les réservations pour les championnats de France, l’élaboration du calendrier, etc., etc. ». Je 

pourrai tenir 10’ si je citais le travail colossal effectué par les membres du Comité. Mais j’arrête là, afin de ne pas écourter 

l’apéritif de fin d’AG (à consommer avec modération naturellement !).  



 

Page 7 sur 36 

 

Au contraire, tout au long de cette année, nous avons été traités d’assassins, de tricheurs, d’emmerdeurs et 

d’incapables (les mots sont justes). Pour cela, un petit rappel certainement pas connu de tous : 

Assassins :  

Je vais vous lire un extrait de la page Facebook du 5 avril 2022. Je ne citerai personne, car la délation n’est pas dans 

mes attributions : 

 "Désolé mais je vais encore pousser un coup de gueule, le CD25 repousse un championnat au 18 Avril, bonne initiative vu les 

conditions météorologiques, et après changement d'idée, ils mettent la doublette au samedi 16 à 8h en 11 points et enquiller le 

championnat doublette provençale le dimanche matin et le lundi matin...non mais vous êtes sérieux ?!?! Vous réfléchissez !?!? 

Vous attendez qu'un mec se tue sur la route par manque de sommeil ?!?!, vous savez que des mecs vont jouer jusqu'à 2,3 ou 4 

heures du matin à VERCEL et vont devoir rejouer à 8h à Villers le lac !!" 

  Déjà, jouer jusqu’à 4 heures du matin me semble plus qu’excessif, soyons objectif. Quand on n'est pas au courant, des 

contraintes, des impératifs, de la disponibilité des clubs organisateurs et des installations mises à disposition par leurs 

communes, des directives de la FFPJP, des contraintes municipales, préfectorales ou étatiques, on se renseigne.  

Quand on a tous les tenants et les aboutissants, alors oui on peut s'exprimer, mais pas sur la page des résidus 

d’insanités. Que je sache, tous les membres du Comité sont à l’écoute des licenciés et ils n’ont jamais refusé de répondre à un 

appel téléphonique ou à un mail. Et je suis bien placé pour en parler, car je réponds quotidiennement à toutes les demandes qui 

me sont adressées. Dommage que mon épouse ne soit pas présente. Elle me dit souvent « tu vas finir par coucher aux 

boules ! ».   

 

Tricheurs :  

J’ai entre mes mains, 3 pages de la communication des facebookiens. Je ne souhaite pas vous les présenter, car les 

noms apparaissent. Je vous ai précisé que je ne fais pas de délation. Je garde précieusement ces documents pour l’émission 

« complément d’enquêtes » si les protagonistes venaient à me traiter de menteur. 

  Donc, une personne investie à 200% dans le bon fonctionnement du Comité est une tricheuse. Par répercussion tous 

les membres du Comité puisque nous approuvons. Ce qui est étonnant et vous le vérifierez, dans certaines compétitions ou 

cette personne ne tenait pas la table, la soi-disant personne favorisée a gagné, sans parler des nationaux remportés. La personne 

mise au pilori pour tricherie doit avoir le bras long. Certes, je ne suis pas visé, mais je suis solidaire et je tiens également des 

tables. Peut-être suis-je traité de manipulateur par certains. 

Quoi, encore lui BB après le tirage ? Quoi encore ce club favorisé au tirage. Donc Michel BILLOD MOREL, Pascal 

MAUGAIN et moi-même falsifions les tirages des championnats ou des Coupe de France de pétanque ou de Jeu Provençal.  

Quant aux responsables des différents CDC, j’ose espérer qu’ils ne favorisent pas leurs clubs dans la composition des poules.  

Mesdames, Messieurs, les membres du Comité sont impliqués dans une affaire équivalente à la « FIFA GATE ». Au secours, 

j’hallucine.   

 

Emmerdeurs : alcoolémie pas drogue 

On fait souffler au faciès. Mon dieu, pourvu qu’il n’y ait pas de manifestations qui nous incriminent au même titre que 

la police. Pourvu qu’ils ne brûlent pas les voitures et ne cassent pas les vitrines. 

Pour rappel, les contrôles sont aléatoires avant les ½ finales, puis obligatoires à ce stade de la compétition. Sur le 

tableau récapitulatif, nous cochons des cases vierges et lorsque l’équipe tirée tombe dans cette case, elle est contrôlée. On m’a 

rétorqué « vous devez avoir plusieurs feuilles ». Quelle connerie. 

Pendant une compétition, j’ai été interpellé par 3 joueurs. « Vous n’êtes pas capable de faire des contrôles de 

chichons, mais nous faire chier avec l’alcool (je m’excuse des termes, mais je rapporte) alors que tous les Comités ne le font 

pas, alors là vous êtes très forts. C’est tout ou rien ! ».  

Comment expliquer que tous les membres du Comité ont été formés par le Docteur ALIGNE du Comité Régional 

AURA FFPJP pour pouvoir faire ces contrôles. Nous avons une attestation de la FFPJP et un ordre de mission délivré par le 

Président du CD 25. C’est légal et appliqué.  

Lors du congrès national à SIN LE NOBLE, nous poserons cette question « Tous les Comités Départementaux ne 

font pas de contrôles d’alcoolémie. Par souci d’égalité entre CD, la FFPJP ne peut-elle pas instaurer des contrôles 

d’alcoolémie obligatoires pour les Championnats qualificatifs. Aléatoires jusqu’en ¼ finale, obligatoires en ½ finale ». 

Pour le contrôle de stupéfiants, il est interdit par la loi française à moins d’être assermenté. Donc, il est impossible à 

notre niveau d’effectuer ces contrôles. Si j’écoute ces personnes revendicatives, mais inertes dans l’investissement, pas de 

contrôles de drogue, donc pas de contrôles d’alcoolémie. Je suis désolé, mais votre brillant Comité n’a pas le pouvoir de 

changer les lois françaises.  

Je pense qu’une personne normalement constituée, se consacrant quotidiennement au bien être des joueurs de pétanque, 

soit en droit de dire le mot de Cambronne. Et je le clame haut et fort. 

N’en déplaise à certains, je suis bénévole à l’ADAPEI du Doubs et jamais, je ne dis bien jamais, je n’ai été l’objet de 

critiques. Bien au contraire, ce ne sont que remerciements, sourires et sollicitations qui vous donnent envie de vous investir 

davantage. Pour les personnes incrédules, je vous invite à consulter le Facebook de l’ADAPEI du Doubs. Un vrai moyen de 

communication positive et non pas un ramassis d’insanités rencontrées sur le Face de Bouque des parasites de notre sport. 

J’étais dans une phase de réflexion pour l’après 2024 (fin de mon mandat). Je me suis même posé la question « après 

2023 », mais je n’abandonnerai pas mes amis du Comité qui œuvrent tous les jours pour l’organisation et le bon 

fonctionnement de la pétanque dans notre département. 

Aujourd’hui pour la première fois, je tiens à remercier les nuisibles (et je mesure mes mots) qui m’ont permis de prendre 

une décision. A la fin de ma mission (novembre 2024), sauf évolution positive (ce dont je doute), je ne pense pas faire acte de 
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candidature pour le renouvellement de ma mission (et c’en est une !). Vous me direz, personne n’est indispensable. J’ai peur 

que d’autres membres lassés, usés, meurtris ne se posent la même question. 

A vous, mesdames, messieurs les Présidents de vous investir ou de trouver des personnes au sein de vos clubs prêtes à 

accepter le challenge après 2024. Vous connaissez les éternels insatisfaits, incitez-les à s’investir. Bon courage. 

Ce rapport est rédigé avec une sensation de ras-le-bol, mais j’avais besoin de démontrer que tant que nous ne serons pas 

unis, la pétanque restera un loisir et non pas un sport. Tant que nous ne respecterons pas les statuts, les règles, les règlements. 

Tant que nous n’aurons pas une attitude responsable. Tant que nous n’éradiquerons pas les parasites, nous n’aurons pas la 

reconnaissance que nous devrions avoir. Nous ne serons jamais un sport olympique et quel dommage avec le potentiel de 

médailles pour la France. Si nous réussissons, vous Présidentes, Présidents votre rôle sera plus facile à assumer.  

 

Pour ne pas finir dans la morosité, je remercie sincèrement toutes les personnes dirigeantes, les joueuses et les joueurs 

qui œuvrent pour le bien être de notre sport et de notre passion « LA PETANQUE ». Je n’oublie pas les jeunes prometteurs qui 

sont comme un rayon de soleil dans ce monde d’ingrats. 

Je tiens à remercier tous les clubs pour l’effort consenti dans l’organisation des diverses manifestations et pour une 

très grosse majorité, les excellents rapports avec le Comité.  

 

Je vous remercie de votre attention. Le Secrétaire  Michel JACQUOT  

Le Président soumet au vote des Présidents le rapport moral du Secrétaire Général. 

 

Ce rapport moral est approuvé à l’unanimité. 

 

 

 Rapport financier 2023 de la Trésorière Générale   
 

 

La Trésorière Générale présente le rapport financier. 
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 Rapport des vérificateurs aux comptes   

 

Les vérificateurs aux comptes : 

Madame Sonia BILLOD MOREL est excusée. Monsieur Jacques THUNE est présent. 

       

  Jacques THUNE prend la parole. 

 

Mesdames, Messieurs,  

 

Le lundi 13 novembre 2023, nous avons examiné en tant que vérificateurs aux comptes le bilan financier 2023 du CD 

25 présenté par Mme Chantal FRACHEBOIS en présence de Jean-Pierre MARENGHI et Chantal FRACHEBOIS.  

L’ensemble des comptes a été fourni, présenté avec clarté et les factures afférentes aux dépenses ou recettes ont été 

contrôlées.  

Il ressort de cette analyse une gestion rigoureuse tant en matière d’investissement que dans la justification des sommes 

engagées. La trésorerie du CD 25 est particulièrement bien suivie de près dans la gestion de l’exercice 2023.  

 

En conclusion, merci pour le travail extraordinaire et transparent de Mme Chantal FRACHEBOIS.  

 

Fait à La VEZE le : 13/11/2023  

 

 

 Approbation du rapport financier   
 

Le Président soumet au vote des Présidents le rapport financier de la Trésorière. 

 

Ce rapport financier est approuvé à l’unanimité. 

 

 

 Renouvellement des 2 vérificateurs aux comptes 

 

Deux personnes se proposent afin de remplacer les actuels vérificateurs aux comptes : 

• Jacques THUNE 

• David BOUVERET 

 

Le Président soumet au vote des Présidents la candidature de Jacques THUNE et David BOUVERET. 

 

Ces deux personnes seront vérificateurs aux comptes pour la période 2024-2025. Le CD 25 les en remercie. 

 

 

 Rapport d’activités du Secrétaire général du CD 25 
 

Après les années covid, qui ont impactées notre sport, nous retrouvons enfin un nombre de licenciés quasiment 

équivalent à 2020.  

En 2022 nous étions 1678 licenciés. En 2023 ce sont 1838 licenciés qui pratiquent la pétanque dans le Doubs. Nous 

avons gagné 160 licenciés, soit une augmentation de 9.5%. C’est le secteur du Haut Doubs qui a le plus progressé avec 72 

adhérents supplémentaires (16%). Le Pays de Montbéliard gagne 58 licenciés (8.6%) et le secteur de Besançon 30 licenciés 

(5.4%). 
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Au niveau régional, l’augmentation des licenciés se situe entre 2% pour le Territoire de Belfort et 25% pour la 

Nièvre. Le Doubs a un taux de reprise supérieur à la moyenne Nationale (9%). Nous sommes le 3ième département de 

Bourgogne/Franche-Comté sur 8 en nombre de licenciés, derrière la Saône et Loire et la Côte d’Or. 

 

 
 

128 Doublettes se sont inscrites au Régional de Besançon en 2023 contre 110 en 2022. 

L’organisation d’un concours de tir a été un succès. 125 tireurs se sont présentés au pas de tir. Il semble que les 

participants ont apprécié cette initiative. 

Cette année, le régional était organisé par le Comité. En 2024, il sera organisé par le District de Besançon et se 

déroulera à SAINT VIT. Le Rosemont est occupé par la Lyonnaise qui organise les Championnats de France.  

Chaque Président de commissions, vous informera des diverses activités ainsi que des résultats qui se sont déroulées 

cette année. 

 Les championnats des clubs se sont déroulés dans une ambiance conviviale. Tous les clubs organisateurs sont à 

féliciter.   

Ce tableau vous montre l’évolution des inscriptions aux divers Championnats Départementaux sur la période de 

2003 à 2023 (sur 20 ans). 

 

 
 

Pour 2023, le total d’équipes inscrites aux divers Championnats Départementaux est de 1684, soit le meilleur taux de 

participation depuis 2003. Ce qui représente 435 équipes de plus qu’en 2022. En réalité, ce sont 275 équipes 

supplémentaires, si on enlève les 160 équipes du tir de Précision qui n’était pas au calendrier 2022.  

C’est assez remarquable, malgré les contrôles !! 
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Vous pouvez constater que 8 championnats ont établi un nouveau record de participation : 

- Triplettes Séniors Féminin   39 équipes. Ancien record 30 en 2022 

- Doublettes Séniors Féminin     63 équipes. Ancien record 59 en 2022  

- Tête à Tête Séniors Féminin  89 équipes. Ancien record 71 en 2022 

-  Doublettes Séniors Mixtes  140 équipes. Ancien record 136 en 2018 

- Triplettes Séniors Vétérans  88 équipes. Ancien record 77 en 2022 

- Triplettes Promotion    132 équipes. Ancien record 105 en 2018 

- Triplettes Séniors Mixtes   139 équipes. Ancien record 85 en 2022. 

- Tête à Tête vétérans    108 équipes. Ancien record 97 en 2021 

Toutes les autres catégories même si elles n’ont pas battu leurs records, ont tout de même progressées par rapport à 

2022 

- Triplettes Séniors Masculins   104 équipes contre 93 en 2022. 

- Doublettes Séniors Masculins  183 équipes contre 153 en 2022. 

- Doublettes Jeu Provençal   59 équipes contre 38 en 2022. 

- Tête à Tête Séniors Masculins  288 équipes contre 228 en 2022. 

- Doublettes Vétérans    59 équipes contre 57 en 2022. 

Seul, le Triplettes Jeu Provençal a baissé si l’on peut dire 33 équipes contre 35 en 2022. 

 

Cette année, le Triplette mixte était qualificatif, contrairement aux années précédentes ou il était en Championnat 

honorifique du CD25. Ce changement de classification est certainement une des raisons de l’augmentation du nombre 

d’équipes inscrites 139 contre 85 en 2022 (soit 54 équipes supplémentaires). 

Concernant les divers Championnats, voici les principaux résultats : 

 

Qualificatifs aux Championnat de France : 

 

Triplette Senior Féminin  (Délégué Yves MOUILLESEAUX)    17 et 18 juin 

MAIRE Isabelle  MARTELET Christelle GARNIER Vanessa  (Beure)  

Perpignan :   Perd en poule. 

 

Triplette Senior Masculin (Délégués Chantal FRACHEBOIS)    17 et 18juin 

FRACHEBOIS Janick TATU Benjamin  BULLIARD Lucas   (Le Russey)  

Perpignan :    Perd en 1/16. 

 

Doublette Senior Mixte  (Délégué Jean-Pierre MARENGHI)    24 et 25 juin 

TATU Claudie       TATU Benjamin      (Le Russey) 

Soustons :    Perd en 1/32. 

 

Triplette Senior Provençal  (Délégués Chantal FRACHEBOIS)    30 juin au 3 juillet 

FRACHEBOIS Janick TATU Benjamin  BLASZCZAK Gaëtan   (Le Russey) 

 Balma :    Perd en 1/32. 

 

Triplette Ligue Provençal  (Délégués Patrick FRACHEBOIS)    30 juin au 3 juillet 

BORDY Franck        HUMBERT Nicolas  HUMBERT laurent  (PFC) 

 Balma :    Perd en poule. 

 

Triplette Vétérans  (Délégué Didier VIDAL)     5 et 6 juillet 

BENETOU Louis RIQUET Alain  HENRIET Patrick   (Vesontio) 

Flamanville :   Perd en poule. 

 

Triplette Vétérans  (Délégué Chantal FRACHEBOIS)    5 et 6 juillet 

FRACHEBOIS Janick    MARAUX Jean-Marie MUNIER Michel   (Le Russey) 

Flamanville :   Perd en poule. 

 

Triplette Senior Promotion (Délégué Didier VIDAL)     8 et 9 juillet 

LO-PRESTI Marco GAZEAU Robert CHRISTELLE Robert   (Pétanque Thisienne) 

Flamanville :   Perd en barrage. 

 

Triplette Mixte    (Délégués Lydie JEANNIN)     15 et 16 juillet 

HONG Chan   PIERROT-COMTE Martine  SARRAZIN Dylan  (Orchamps/Vennes) 

Sin-Le-Noble :    Perd en 1/16. 
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Doublette Senior Féminin  (Délégué Gilbert FAHY)       22 et 23 juillet 

GUILLOT Emilie MATTHEY-DORET Gaëlle    (Pontarlier) 

Auxerre :    Perd en 1/32. 

 

Doublette Senior Féminin Ligue (Délégués Lydie JEANNIN)     22 et 23 juillet 

MARTELET Christelle GARNIER Vanessa     (Beure)  

Auxerre :    Perd en 1/16. 

 

Tête à Tête Senior Masculin  (Délégué Michel BILLOD-MOREL)    23 et 24 juillet 

TATU Benjamin         (Le Russey) 

Auxerre :    Perd en 1/8. 

 

Tête à Tête Senior Masculin Ligue (Délégué Ghislain CUCHE)    23 et 24 juillet 

FRADE Flavio         (Orchamps/Vennes) 

Auxerre :    Perd en poule 

 

Tête à Tête Senior Féminin (Délégué Christophe SIMON)    26 et 27 août 

CADOL Jennifer         (Rang) 

Quimper :    Perd en 1/8. 

 

Doublette Senior Masculin (Délégué Nicole MARCHAND)    26 et 27 août 

BATTAGLIA Laurent     BOURGEOIS Clément     (Sochaux) 

Quimper :    Perd en poule. 

 

Doublette Senior Provençal ligue (Délégué Michel THOMAS)     1 au 3 septembre 

TOURNOUX Roger        HUMBERT Laurent     (PFC) 

Briançon :    Perd en 1/16. 

 

Doublette Senior Provençal (Délégué Jean-Pierre MARENGHI)     1 au 3 septembre 

FRACHEBOIS Janick TATU Benjamin       (Le Russey) 

Briançon :    Perd en 1/8. 

 

Bravo à tous et merci d’avoir représenté brillamment le Comité Départemental de Pétanque du Doubs aux 

quatre coins de la France. Merci également aux délégués, qu’ils soient du Comité ou des clubs. 

Championnats honorifiques, non qualificatif au Championnat de France : 

Il n’y avait que 2 compétitions cette année : 

 

- Tête à Tête Vérérans. 108 équipes inscrites. 

o Vainqueur :   FRACHEBOIS Janick    (Le Russey) 

o Finaliste :   JACQUEMAIN Daniel     (Montbéliard) 

- Doublette Vétérans. 59 équipes inscrites. 

o Vainqueur :   FRACHEBOIS Janick MUNIER Michel  (Le Russey) 

o Finaliste :   GAUTHEROT François CHRISTELLE Robert    (Pétanque Thisienne) 

 

Bravo à tous les joueurs du CD 25 qui ont donné une image positive de nos clubs et de notre Comité, à travers ces 

divers Championnats. 

Pour 2024, nous avons un nouveau défi, le Championnat de France Jeunes à Pontarlier (12 - 13 et 14 juillet). Nous 

espérons pouvoir compter sur vous pour l’organisation de cette compétition. 

Mesdames, Messieurs, j’espère que l’année 2024 sera tout aussi prolifique que 2023 et que nous pourrons assouvir 

notre passion dans la bonne humeur et la sérénité.   

 

Merci de votre attention  Le Secrétaire  Michel JACQUOT 

 

 

 Comptes rendus des Présidents de commissions du CD25 
  

Le Président invite chaque intervenant à prendre la parole. 

 

  

❖❖  CCoommmmiissssiioonn  ddee  DDiisscciipplliinnee      
  

 Didier VIDAL responsable de la Commission de Discipline prend la parole.     
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Mesdames, Messieurs, bonjour.  

 

Le bilan de la commission de discipline est le suivant : 3 affaires dont 2 en relation avec le réseau « FACEBOOK » ; 

la 3ème étant relative à un mauvais voir très mauvais comportement de la part d’un joueur lors d’un concours.  

Je rappelle que tout le monde peut rédiger un rapport, l’envoyer au président du Comité et au président de la 

commission de discipline. J’entends aussi (et pas que moi) qu’il se passe des événements parfois « dangereux lors de concours 

interne au club. J’entends aussi que, minimum, durant la période des championnats, quelque(s) joueur(s) sont très limite avec 

le langage vis à vis des adversaires mais aucun rapport n’est établi, donc pas de sanction.  

Je remercie Madame CATTET-BERTHOZ de Nancray pour s’être investie dans la recherche du local qui a permis la 

tenue d’une des commissions et d’y avoir participé.  

Je remercie également M. FRACHEBOIS Patrick (PFC) et M. BRUOT Jean-Jacques (Isle/Doubs) qui ont prêté leur 

local pour les 2 autres commissions même 2 fois pour M. BRUOT.  

Je remercie également Mme THOMAS-VERGON Sylviane, M. SIMEREY Rémy et M. FRECHON Pierre-Jack pour 

leur disponibilité en qualité d’assesseurs.  

Pour conclure, je réitère mes vœux de l’an passé en demandant si éventuellement, des clubs seraient volontaires pour 

accueillir une commission de discipline et demandaient à leurs adhérents si quelqu’un(e) souhaiteraient y participer.  

Mesdames, messieurs, si vous avez des volontaires, je vous saurais gré d’envoyer les noms et prénoms au président du 

CD25. 

 

❖ Commission d’arbitrage  
  

  

Michel THOMAS responsable de la Commission d’Arbitrage prend la parole. 

 

Mesdames, Messieurs 

 

 La saison 2023 s'achève sur un bilan mitigé au niveau arbitral. En effet nous avons pu constater des comportements 

irrespectueux envers les arbitres, les dirigeants etc.  

Des clubs mécontents car les arbitres coûtent de l'argent dû à certains déplacements lointains ou alors l'arbitre désigné 

ne plaît pas.  

Sachez que l'on fait tout notre possible pour contenter tout le monde. Les arbitres font de leur mieux pour accomplir 

leur mission mais pour cela ils ont besoin d'être soutenu par les dirigeants et les personnes désignées pour former les jurys de 

concours ou de championnats. D'ailleurs j'invite tous les présidents à lire le règlement administratif et sportif ainsi que la charte 

éthique et déontologique que l'on trouve sur le site internet de la FFPJP.  

L'ensemble des championnats c'est bien déroulé. Nous ferons le point des plus et des moins lors de notre réunion 

annuelle des arbitres qui se déroulera le 21 janvier 2024 à Rang. Nous ferons le point aussi à cette occasion pour combler le 

manque d'arbitre sur le calendrier pour les concours et les championnats.  

A noter l'arrêt de l'arbitrage de Monsieur MESSE Jacques. Je le remercie pour toutes ces années au service de la 

pétanque. 

  Je vous remercie de votre écoute bonne année sportive 2024. 

 

 

❖ Commission Sportive   
  

Chantal FRACHEBOIS responsable de la Commission Sportive prend la parole. Elle fait le bilan des CRC pour l’année 2023 

et présente les CRC Féminin et Open 2024. 
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CDC OPEN 

 

Didier VIDAL responsable du CDC OPEN prend la parole. 

  

Avec 57 équipes, j’ai été contraint de faire 5 groupes en 3ème division. De ce fait, j’ai demandé plutôt avec réussite à 

certains clubs : soit d’augmenter leur capacité d’accueil comme Nancray, soit de prendre une journée de rencontre autre que 

celle demandée lors des réunions « district ».  

Je rappelle que les feuilles de match sont des documents officiels, et qu’à ce titre, il faut quelque part en prendre soin. 

Certaines parmi celles qui me parviennent, sont de véritables chiffons entre rature, illisibilité, inversion, écriture sous la pluie 

.... Bref des chiffons. Ce que je dis est valable pour tous les clubs.  

Je rappelle également que les feuilles de résultats doivent me parvenir DANS MA BOITE AUX LETTRES. Je n’ai 

pas à imprimer les feuilles de match scannées que je reçois par courriel.  

Quand un club organise la journée, qu’elle soit simple ou double, les feuilles doivent être envoyées le lendemain ou 

surlendemain. Il n’y a pas d’excuse à émettre telle que je n’étais pas présent(e) donc je ne sais pas, je vais voir le problème.  

Je compte sur tous les organisateurs en 2024 pour l’envoi des feuilles de match.  

 

Je vous remercie d’avoir prêté l’écoute à mes propos. 
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CDC JP 

 

Michel JACQUOT responsable du CDC JP prend la parole. 

 

Le CDC JP 2023 a donné les résultats suivants : 

 
Division 1. 

CLT CDC JP 1ère Division 

1 VALENTIGNEY Phase Finale CRC JP en 2024 

2 BEURE Maintient en Division 1 

3 VESONTIO Maintient en Division 1 

4 PFC 1 Maintient en Division 1 

5 PFC 2 Maintient en Division 1 

6 PFC 3 Maintient en Division 1 (repêché) 

 

Division 2. 

CLT CDC JP 2ème Division 

1 LE RUSSEY Monte en Division 1 

2 THISE 2 Maintient en Division 2 

3 THISE 1 Maintient en Division 2 

4 BEURE 2 Maintient en Division 2 

5 SAÔNE 1 Maintient en Division 2 

     

 

CDC JP 2024 

 

VALENTIGNEY finaliste en 2023 est directement qualifié pour la finale CRC BF les 21 et 22/09/2024 (lieu à 

déterminer).  

Il sera accompagné par le 1er du CDC JP division 1 (2024). Une place est donc vacante. Il a été décidé de repêcher le 

dernier du CDC Division 1 de 2023 : PFC3.  

PFC 3 ne souhaite pas s’engager en CDC JP Division 1. La PFC n’inscrit que 2 équipes en (PFC 1 et PFC 2). 

LE RUSSEY vainqueur du CDC Division 2 monte en 1ère division. 

 

Le CDC JP Division 1 sera composé de 5 équipes :  

 

CDC JP 1ère Division 

BEURE Maintient en Division 1 

VESONTIO Maintient en Division 1 

PFC 1 Maintient en Division 1 

PFC 2 Maintient en Division 1 

LE RUSSEY Monte de Division 2 
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A chaque journée, une équipe sera BB. VALENTIGNEY propose en guise d’entrainement de rencontrer ce BB. Les 

rencontres se feront en même temps et sur le même site que les autres matchs du CDC JP Division 1. Valentigney prendra 

contact directement avec les équipes BB. Le calendrier et le classement ne mentionneront que les rencontres officielles. 

La composition du CDC Division 2 sera connu quand tous les clubs intéressés seront inscrits. La date limite 

d’inscription est fixée au 31 janvier 2024. 

 

 

CDC JP 2ème Division 

THISE 2 Division 2 si inscription 

THISE 1 Division 2 si inscription 

BEURE 2 Division 2 si inscription 

SAÔNE 1 Division 2 si inscription 

    

 

 

En fonction du nombre d’équipes inscrites en Coupe de France de Jeu Provençal, le calendrier du CDC JP Division 2 

évoluera.  

  

 

❖ Commission des vétérans   
 

 

Pierrot FOSSAERT responsable de la Commission Vétérans prend la parole. 

 

Monsieur le Président du Comité du Doubs  

Mesdames et messieurs  

 

Pour cette sixième année du CDC V équipes de 6 nous avons eu 51 équipes inscrites, 3 de plus qu’en 2022. 19 dans le 

district de Montbéliard ,21 dans le district de Besançon et 9 dans le district du Haut Doubs. Les rencontres se sont déroulées 

dans une bonne ambiance, sportive et conviviale.  

1 groupe en 1ere division. En 2eme division : 2 groupes. En 3eme division 4 groupes.  

En 2024 le Comité Régional Bourgogne Franche Comte a décidé le 14 octobre 2023 d’organiser un CDV Régional 1er 

et 2eme division ce qui modifie les montées et descentes du CDV.  

VESONTIO 1, 1er de la 1ere division refuse la montée en CRCV 1ere division, BAUME1 et PFC 1 montent en 2eme 

division du CRCV. 

Donc en 1ere division du CDCV : VESONTIO 1, SOCHAUX 1, THISE 1, THISE 2 et PONTARLIER 1, BEURE 1, 

SOCHAUX 3, BOROILLOTTE 1 qui montent de 2eme division  

En 2eme division groupe A : MORTEAU 1 qui descend de 1ere division, MONTFERRAND 1, PFC 2, PFC 3, 

VILLERS LE LAC 1, NANCRAY 1 et THISE 3, ORCHAMPS VENNE 1 qui montent de 3eme division.  

En 2eme division groupe B : MONTBELIARD 1, SOCHAUX 2, ERBATONNE 1, SELONCOURT 1, 

HERIMONCOURT 1, HERIMONCOURT 2 et ISLE sur le DOUBS 1, PONT de ROIDE 1 qui montent de 3eme division. 

Descendent de 2eme en 3eme division Baume 2 et Valdahon 1.  

Pour la 3eme division les inscriptions sont ouvertes date limite des inscriptions le 31 janvier.  

 

En 2024 mercredi 26 et jeudi 27 juin 1ere, 2eme, et 3eme journée. Mercredi 18 septembre, jeudi 19 septembre journées 4, 

5, 6, et 7 du CRCV.  

Pour 2024 une 1ère journée simple le jeudi 30 mai, deuxième journée double le jeudi 13 juin, quatrième journée double 

le mardi 25 juin et sixième journée le mardi 10 septembre.  

Pour éviter les erreurs d’inscription je demande aux clubs qui s’inscrivent par mail de demander un accusé de 

réception ceci évitera les malentendus.  

 

Deuxième année du trophée des ainées compétitions ouverte aux 60 ans et plus qui se déroulera du 1er mars au 15 

octobre, en doublette, triplette ou tète à tète selon le souhait de l’organisateur. En quatre parties au temps. Inscription 4€ par 

joueur plus dotation du club 40%. 2€ partie gagnée par joueur, indemnités restantes attribuées aux gagnants de 4 et 3 parties A 

l’issue de la compétition un classement individuel sera fait et le CD 25 récompensera les 8 premiers hommes et les 2 premières 

femmes. Budget 500€. Il y a 10 concours ce dont je remercie les clubs participent.   

 

Monsieur le président du comité, Mesdames et Messieurs je vous remercie de votre attention.  
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❖ Commission féminine   
 

Christophe SIMON responsable de la Commission féminine prend la parole. 

 

Mesdames, Messieurs 

Monsieur le Président 

 

Cette année 16 équipes, qui représentaient 14 clubs se sont inscrites au Championnat des Clubs Féminins. Ces équipes 

étaient réparties en 2 groupes de 8. 

Les 2 équipes qui ont terminées premières de leur groupe respectif ce sont retrouvées le dimanche 05 novembre à 

Baume les Dames pour jouer la finale pour l’accession au Championnat des Clubs Régional. C’est donc l’équipe de Beure 1 

qui était opposée à l’équipe du Russey, au terme d’une très belle finale avec de très belles parties. C’est l’équipe de Beure qui 

l’a remportée et qui accédera donc au niveau régional. Bravo à eux, bravo à l’équipe finaliste qui n’a pas déméritée ainsi qu’à 

toutes les équipes inscrites à ce championnat des clubs car toutes les rencontres se sont déroulées dans un bon esprit sportif. 

Un grand merci à Yves d’avoir arbitrer toutes les journées de championnat ainsi qu’à tous les clubs qui ont accueilli 

ces joueuses. 

Une nouveauté a eu lieu cette année avec le pré qualificatif au trophée Michèle LEGA qui a eu lieu le samedi 03 juin à 

Baume les Dames.  

Hélas seulement 12 équipes étaient inscrites. Peut-être n’avons-nous pas fait assez de publicité ? La date mal choisie ? 

A nous de tout mettre en œuvre pour qu’en 2024 on ait beaucoup plus d’équipes d’inscrites. 

Le peu de participantes ne nous a pas empêché d’assister à de belles rencontres qui a vu la victoire de l’équipe 

d’Orchamps Vennes composée de Ludivine BILLAMBOZ, Claudine MOUGIN et Yvette DUBOIS contre l’équipe de Thise 

composée de FOUILLOUX Janine, CORTES Nathalie et CAPPI Christine. Ces 2 équipes se sont donc qualifiée pour le 

trophée Michele LEGA qui a lieu demain à Lure. 

La clôture des inscriptions pour le CDC Féminin est fixée au 31 janvier. Pour chaque inscription, j’envoie en retour 

une confirmation comme quoi j’ai bien reçu votre mail. Si vous ne recevez rien, n’hésitez pas à appeler afin d’éviter que des 

équipes ne se retrouvent pas inscrites. 

Il ne me reste plus qu’à souhaiter bonne chance à l’équipe de Beure pour le CRC ainsi qu’à nos 2 équipes qui 

représenteront le CD 25 à Lure demain. 

 

 Je vous souhaite une bonne fin d’assemblée. 

 

 

 

❖❖  CCoommmmiissssiioonn  CCoouuppee  ddee  FFrraannccee      

 

Pétanque.  
 

Pascal MAUGAIN responsable de la Coupe de France Pétanque prend la parole. 

 

Mesdames et Messieurs les Présidents 

 

Bonjour à toutes et à tous. 

 

Je vais m'efforcer d'être bref en vous restituant les grandes lignes de la Coupe de France 2023 des clubs. 

En résumé, 24 clubs ont participé à cette compétition, dont 4 clubs du CD25. 
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Parmi ces 4 clubs, 3 se sont qualifiés à l'issue des tours départementaux, à savoir, Vesontio, Montferrand-le-château et Le 

Russey. Le 4ème club étant Beure qui était qualifié d'office compte tenu de ses excellents résultats de la saison 2022. Pour 

mémoire, le club de BEURE s'était incliné en 1/32ème de finale. 

 

Voici les résultats des rencontres : 

– Vesontio s'est incliné face à Obernai (67) 

– Beure s'est incliné face à une équipe de Mirebeau-sur-Bèze (21) 

– Montferrand-le-château s'est incliné face à Saint-loup-de-Varennes (71) 

– Le Russey était office pour le 1er tour de la zone 8. Au 2ième tour, ils sont allés battre le club de Strasbourg (67) chez 

eux. Au 3ième tour., Le Russey se déplacera à Colmar St-Martin (68) avec comme date butoir dimanche 17 décembre. 

Bonne chance à cette équipe qui est la dernière représentante du CD25. 

 

A noter que ces résultats ne m'ont pas été transmis, alors que c'est une obligation, indiquée par ailleurs sur les feuilles de 

rencontres. Je vous rappelle que je dois être en possession de tous les documents en cas de litige. Je compte donc sur vous pour 

les prochaines compétitions 

A noter également que nous ferons évoluer les modalités des tirages, en procédant de la même façon que pour la Coupe de 

France de jeu Provençal. 

Ce compte-rendu est pour moi terminé. Je vous laisse donc la parole au cas où vous auriez des questions où des précisions sur 

ce qui précède. 

 

Je vous remercie toutes et tous pour votre présence et votre attention. 

  

Jeu Provençal 
 

Michel JACQUOT responsable de la Coupe de France Jeu Provençal prend la parole. 

 

Pour cette première année de compétition, 7 équipes étaient inscrites en Coupe de France Jeu Provençal :  

VALENTIGNEY - LE RUSSEY – THISE – SAÔNE – VESONTIO – BEURE - PFC.   

Après 3 tours départementaux, VALENTIGNEY s’est qualifié pour le 1er tour de zone. 

1er tour de zone :  

Valentigney s’est déplacé Le Cochonnet du Lac (21) et s’est qualifié pour le 2ième tour de zone. 

 

2ième tour de zone :  

Valentigney a reçu Club Bouliste Ludovicien (68) et s’est incliné. 

 

Inscription Coupe de France Jeu Provençal 2024 

 

Les inscriptions pour 2024 doivent être communiquées à la FFPJP par le CD 25 au plus tard le 15 décembre.   

Les candidatures doivent me parvenir avant le 9 décembre. A ce jour, 6 clubs se sont manifestés : 

- PFC 

- VESONTIO 

- VALENTIGNEY 

- THISE 

- LE RUSSEY 

- BEURE 

 

La date butoir pour les phases départementales est le 05 mai.  

1er tour de zone 30 juin.   

2ième tour de zone 1er septembre. 

 

Suite aux difficultés des clubs à s’entendre pour trouver une date de rencontre, nous procéderons comme en CDC, nous 

imposerons un calendrier pour ces rencontres qui se dérouleront au Rosemont, sauf entente entre les clubs pour le lieu 

uniquement. 

 

En conséquence, en fonction du nombre d’équipes inscrites en Coupe de France de Jeu Provençal, le calendrier évoluera.   

  

 

❖❖  CCoommmmiissssiioonn  jjeeuunneess      
 

Jean-Pierre MARENGHI responsable de la Commission Jeunes prend la parole. 

 

MERCI tout d’abord, Mesdames, Messieurs les Présidents, pour votre participation à la tombola, tombola dont le 

montant sera reversé au budget des jeunes. Le tirage sera effectué à la fin de cette AG. 
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MERCI aux éducateurs, bénévoles qui donnent beaucoup de leur temps quant à l’organisation de manifestations avec 

des organismes comme l’USEP (écoles primaires) et l’UNSS (collèges et lycées). 

Du TEMPS également pour l’entraînement de nos jeunes dans les 3 écoles de BEURE, la PFC, et la JPP sports boules. 

 

MERCI à notre CTFR de la région, Julien MARAUX, pour son accompagnement et pour la mise en place de 

signatures de conventions avec ces organismes. Un travail de longue haleine, dont les résultats ne sont pas toujours immédiats. 

 

Une année 2023, remplie de bons résultats, quelques-uns à mettre en avant : 

 

- Camille PICARD (club du Russey) remporte pour la 2ème fois consécutive en juniors la Marseillaise associée à 2 

jeunes de la TEAM TORO, un ¼ de final au SUPRANATIONAL Mixte à Rumilly, finaliste de la coupe de l’Avenir. 

Camille fait également partie du collectif FRANCE jeunes féminines. 

- En minime, la performance du jeune MALO DROMARD qui remporte le concours de tir au Trophée des Pépites à 

Saint Yrieix. 

- Les juniors, Elie CHARMIER, Alexis BERGERY et Mano-Jean BOUTIN (Club de la JPP et Sport Boules) pour 

leurs victoires sur différents Nationaux. 

- Félicitations à tous les autres jeunes, minimes, cadets et juniors pour leurs résultats aux championnats et nationaux. 

- Malgré tout cela, le nombre de licenciés jeunes reste faible. 
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- Aucune évolution quant au nombre d’écoles (BEURE, PFC et JPP toujours présents). Que faut-il en conclure ? 

- Le TOUT en images dans quelques secondes. 

 

Je reste à l’écoute de tous pour trouver des solutions. Je laisse la parole à Y. MOUILLESEAUX 

 

 

 

Yves MOUILLESEAUX responsable des Francas prend la parole. 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

  Lors de la dernière Assemblée Générale du CD25, je vous avais confirmé la concrétisation du projet CD25 :  

Découverte Jeunes.  

Cette expérience nous a permis d'ouvrir de nombreuses portes et de développer de nombreuses actions, notamment avec la 

Ville de Besançon, ses Maisons de quartiers et autres associations. 

 

  Ma relation privilégiée avec Monsieur Julien MARAUX, Conseiller Technique Régional Fédéral de Bourgogne 

Franche-Comté, nous a permis de progresser d’avantage, d'élargir notre champ d'action auprès des jeunes. Nous partons donc 

confiants pour l'année 2024. 

 

   Toutefois, il est évident que, pour que ces jeunes deviennent de futures étoiles de la pétanque, leur "modèles", c'est-à-

dire leurs aînés, leur montrent l'exemple. 

   Ainsi, le règlement doit absolument être respecté et appliqué par tous. De petits gestes simples, tels que le traçage des 

terrains, les postures dans le cercle ou encore et surtout le respect des arbitres et autres joueurs, seraient un bon début.  

  En effet, comment demander à des enfants de respecter des consignes que leurs aînés ont bien du mal à mettre en 

application ? 

  Et pour aller plus loin, il n'est pas normal qu'en tant qu'arbitre, je ne puisse dire aux enfants qui a gagné tel ou tel 

concours que j'ai arbitré, puisque les finales (voir parfois les demies-finales) n'ont pas été jouées. 

 

   Pour assurer l'avenir des jeunes joueurs et plus généralement de la pétanque, nous avons un réel besoin 

d'accompagnateurs formés au Tronc Commun. La mobilisation de leurs parents, ou d'autres joueurs bénévoles, est 

extrêmement importante. Sans eux, sans vous, nous ne pouvons pas augmenter le nombre d’entrainements, préparer les 

compétitions, se rendre aux événements importants. 

 

     Pour terminer et parce qu’heureusement il existe encore de belles âmes, je vous demanderai de bien vouloir vous lever 

et de bien vouloir applaudir comme il se doit, tous ces bénévoles qui répondent présent à chaque manifestation et qui 

consacrent tant de leur temps à nos enfants. 

 

  Je vous remercie de votre attention et vous souhaite une bonne fin d'année 2023. 
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❖❖  SSiittee  iinntteerrnneett  ––  CCoonnccoouurrss  ––  CChhaammppiioonnnnaattss        
 

Michel BILLOD MOREL responsable de la Commission Informatique – Site Internet prend la parole. 

 

 Site Internet 

Les mises à jour du site sont faites régulièrement. J’espère vous donner satisfaction ? 

Je pense que vous avez pris vos marques sur ce nouveau site qui arrive à deuxième années de service. Sinon informez moi sur 

vos difficultés. 

Si vous souhaitez avoir plus d’information, merci de m’en avertir et de me donner des éléments à diffuser. 

Lors de vos concours prenez des photos des finalistes et envoyez-les-moi. 
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Concours 

Merci de mettre à jour le GESTION CONCOURS. Actuellement c’est la version 2023.2.1 

Si vous n’êtes pas dans cette version je ne peux plus lire les fichier GCZ que vous m’envoyez. 

Voici le lien pour mettre à jour le GC : https://www.ffpjp-gestion-concours.com/ 

Soit, vous refaite une installation complète ou une mise à jour. 

Ne pas oublier de m’envoyer ces fichiers, qui sont nécessaires à l’attribution des points aux joueurs(es) et la mise à jour du site 

internet. J’ai dû réclamer plusieurs fois ces fichiers. 

 

Championnats 

La nouvelle méthode d’inscriptions aux différents championnats est peut-être un peu plus compliquée pour vous, mais celle-ci 

est beaucoup plus simple et surtout plus rapide pour moi. 

Premier championnat triplette mixte de cette année 139 triplettes, donc plus de 400 joueurs à inscrire dans Gestion Concours, 

avec plusieurs fois des erreurs de frappe sur les N° de licence. 

L’insertion des fichiers Texte, que je vous demande, inscrit en une seconde, vos équipes. 

Merci aux clubs qui ont joués le jeu pour les deux derniers championnats. 

Donc à partir de l’année prochaine je n’accepterai plus d’autres moyen d’inscriptions. 

La majorité des clubs, m’ont envoyé leurs inscriptions par la nouvelle méthode, et je les en remercie. 

Merci au club de Valdahon de prendre en considération cette demande. 

Si vous voulez rajouter une ou plusieurs équipes, après l’envois du fichier Texte, merci de m’envoyer par mail, l’équipe ou les 

équipes en inscrivant N° de licence – Nom – Prénom – Club. Avec Excel ou textuellement. 

Soyez strict auprès de vos licenciés, en leurs donnant une date et heure limite, pour les inscriptions, et refuser toutes demande 

après cette limite. Et bien leurs dire que ce n’est pas la peine de m’appeler directement pour inscrire, je n’accepte que les 

demandes venant des responsables des clubs.  

 

 

https://www.ffpjp-gestion-concours.com/
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 Bilan des Contrôles d’alcoolémie  
 

Christelle MARTELET Médecin Référente responsable Contrôles Alcoolémie prend la parole. 

 

Pour la 2ème année, nous avons réalisé des contrôles alcoolémie au cours des championnats départementaux. 

Comme l’année dernière, les contrôles ont été, pour la plupart, bien perçus et pour une grande majorité, se sont bien 

déroulés. 

  

En 2023, 193 contrôles ont été faits. Cette année :  

- Seul 1 positif, qui l’est resté au 2ème contrôle ; 

- 1 positif, qui est passé sous 0,25 au 2ème contrôle. 

- 1 test à 0,24 (très limite) ;  

- 2 tests entre 0,1 et 0,16. 

- Les (188) autres tests sont négatifs (à 0,00), soit plus de 97% (87 % en 2022). 

  

C’est (beaucoup) mieux que l’année dernière. Soit le tirage au sort a été moins « productif », soit (nous pourrions 

l’espérer), il y a pu y avoir une certaine prise de conscience… probablement aussi, la peur d’être contrôlé (et éliminé du 

championnat). 

Dommage, si ce peut être la principale raison, mais tant mieux si, au moins les championnats se déroulent sans alcool, et la 

pétanque se comporte comme un sport. 

C’est l’un des souhaits du CD25 (malheureusement pas suivi par tous les CD, comme le souhaiterait la FFPJP, qui 

l’applique au niveau France). 

Comme nous l’avons évoqué l’année dernière, le but n’est pas de sanctionner, mais (au moins) de limiter l’alcool lors des 

championnats, et idéalement lors des concours. 

Nous avons été cléments cette 2ème année, même en cas de récidive, ce qui, comme évoqué dans les statuts, ne sera plus le 

cas l’année prochaine. 

Comme vous tous, présidents de club, membres d’un bureau, licenciés, nous ne sommes pas là pour fliquer, encore moins 

pour sanctionner, nous sommes tous bénévoles, et essayons de faire au mieux pour que la pétanque évolue dans les meilleures 

conditions. 

L’alcool, et l’emprise de l’alcool, ne permettent pas cette bonne évolution, montrent une mauvaise image de la pétanque, 

certains faits divers nous l’ont encore confirmé cette année. 

Certes boire quelques verres peut être très convivial, mais pas (surtout sans mesure) en jouant, pas sur les terrains, encore 

moins si cela engendre perte de contrôle et agressivité (et je vous l’ai dit l’année dernière, contrairement aux croyances encore 

bien ancrées, l’alcool n’apporte rien de positif dans le jeu).  

  

A tous de se responsabiliser, au sujet de l’alcool, il n’y aura pas (plus) de clémence. 

 

 

 Approbation du Règlement Intérieur du Comité Départemental du Doubs 
 

Pour éviter une lecture le jour de l’AG, le secrétaire a envoyé à chaque Président de clubs le projet du nouveau 

Règlement Intérieur. Le secrétaire fait une relecture rapide des principaux chapitres créés ou modifiés. Après quelques 

échanges, le nouveau Règlement Intérieur est mis à l’approbation de tous les Présidents. 

 

 Contre :         1   Abstention :           0  Pour :  31 

 

Ce règlement Intérieur est approuvé. 

 

Le secrétaire mettra ce document en pièce jointe de son compte-rendu d’Assemblée Générale. 

 

 

 

 Elections des candidats au Comité du Doubs   
 

Un poste est à pourvoir. Le secrétaire avait envoyé aux clubs les dossiers d’inscription à retourner avant le 17 

novembre 2023. Benjamin TATU de la Pétanque du RUSSEY a adressé un dossier complet au secrétaire du CD 25.  

Le président propose une élection à main levée, car Benjamin TATU est le seul candidat. Cette proposition est 

acceptée.  

Sous le contrôle de Monsieur Dominique BEY membre de la Commission de surveillance des opérations électorales, 

Benjamin TATU est élu à l’unanimité.  

  

Pour cette année 2024, le Comité sera composé de 18 membres. Merci et félicitations à Benjamin. 
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 Pause  

 

 Reprise de l’assemblée générale 
 

 

 Budget prévisionnel 2023 
 

Chantal FRACHEBOIS, trésorière générale prend la parole. 
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Le Président soumet au vote le bilan prévisionnel 2023 de la Trésorière. 

 

Ce budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité. 

 

 

 Approbation des Délégués au Congrès de Sin-Le-Noble. 
 

Le Comité propose Jean-Pierre MARENGHI, Michel JACQUOT et Didier VIDAL pour participer au Congrès de 

Sin-Le-Noble le 15 et 16 décembre 2023. 

Le Président soumet au vote des Présidents cette proposition. 

Cette proposition est approuvée à l’unanimité. 

 

 

 Principales décisions prises en 2023 par le Comité Directeur FFPJP 
 

Jean-Marie MARAUX, trésorier de la FFPJP est présent à notre AG. Il prend la parole pour expliquer les dernières 

mesures prises par la FFPJP. 

 
EFFECTIFS 2023 : 

Le nombre de licenciés s’élèvent à 282 500 pour 5729 clubs, soit une progression de 19 000 licenciés et de 23 clubs par rapport 

à 2022.  

 

FINANCES FFPJP : 

Le budget 2023 a été établi sur une base de 275 000 licenciés. Nous devrions enregistrer un excédent en tenant compte de cette 

hausse des effectifs mais aussi d’une hausse des mutations et des subventions sans oublier nos fonds dédiés des années Covid 

qui nous couvrent une partie de nos dépenses de nos manifestations nationales. Une partie de l’excédent servira à une 

compensation de la dette de la SAOS suite au litige DUVARRY en 2022. 

 

ELECTIONS 2024 : 

La loi et les décrets d’application sur la gouvernance des Fédérations sportives imposent aux fédérations de modifier leurs 

statuts avant le 01/01/2024 afin d’être en conformité pour les élections fin 2024. Ainsi les nouvelles dispositions prévoient : 

Un comité directeur fédéral paritaire, moitié hommes et moitié femmes,  

La création d’une commission (ou collège) des Sportifs de Haut Niveau, d’une commission (ou collège) des arbitres et enfin 

une commission (ou collège) des éducateurs/entraîneurs. Ces commissions ou collèges ont vocation à respecter la parité à être 

gérée par une co-présidence, un homme et une femme. 

Par ailleurs, Les présidents et co-présidents de ces commissions ou collèges siègeront au sein du Comité Directeur de la FFPJP 

avec voix délibérative. 

Les membres de ces collèges doivent correspondre à 25 % du Comité Directeur 

Le Codir a validé la proposition suivante faite par la commission, à savoir : la création d’une commission ou collège 

supplémentaire représentant les comités régionaux, comme pour les autres commissions, elle sera présidée par 2 personnes (un 

homme, une femme) qui siègeront au comité directeur avec voix délibératives. 
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En résumé :  

La composition du prochain comité directeur pourrait se dessiner comme suit : 

- 2 personnes par commissions ou collèges soit 8 représentants, 

- 1 médecin (pouvant appartenir à une liste)  

Ces 8 représentants + le médecin = 25 % de l’ensemble du Codir. Ce qui porte le nombre de membres du Codir à 36 (membres 

élus et représentants des commissions ou collèges compris). 

 

L’idée de la Commission paritaire mixte est de proposer un mode de représentation et de fonctionnement identique pour les 3 

collèges. 

COLLEGE : arbitres, éducateurs, Sportifs de Haut Niveau. 

ELECTEUR : il pourra voter dans tous les collèges auxquels il appartient : ARBITRE/ EDUCATEUR /SHN.  

MODE DE SCRUTIN : la FFPJP a choisi de proposer le scrutin de liste bloquée de 10 membres.  

COMPOSITION DES LISTES : 10 membres pour les collèges éducateurs et arbitres. 

Ainsi, la gestion du collège sera assurée par un groupe de personnes élues par leurs pairs avec comme tête de liste un 

président(e) et un co-président(e) ayant vocation à siéger au Codir avec voix délibérative.  

La proposition d’avoir des suppléants, pour compléter les places devenues vacantes au sein des collèges, n’a pas été retenue. 

Le Codir a par ailleurs retenu pour principe que les salariés de la fédération et de ses organes déconcentrés (y compris les 

clubs) ne pourraient être éligibles. 

 

MODALITE DU VOTE : Le vote se fera par informatique. Les électeurs recevront un code et un mot de passe personnel leur 

permettant de voter. Il n’y aura pas de vote par procuration. 

Pour établir les listes électorales : 

- SHN : Extraction des listes ministérielles ou des collectifs 

- CNA : liste validée par le président du CD 

- CNE : liste validée par les présidents du CR 

 

Pour les Régions, il reste à écrire : Le document concernant leur collège. 

Leur retour sur les statuts avec : 

Mode de scrutin : Le choix s’est porté sur une liste bloquée avec un représentant licencié par département. 

Cumul de fonction : Les Présidents de REGION ne pourront pas se présenter sur la liste du CODIR.  

Il faudra aussi décider du cumul dans les fonctions de président : club, CD, CR, Fédé ? Qu’est-ce qui est toléré, interdit ? 

Lettre ouverte des PDT de Régions adressé au Comité Directeur : nouvelle demande d’avoir 4 représentants au sein du 

Comité Directeur fédéral au titre du collège des Régions et à titre subsidiaire à 3.  

Réponse du Comité Directeur : il a été rappelé que la présence du collège des Pdt de Régions n’est pas obligatoire. Le Comité 

Directeur a souhaité que les Régions soient représentées et associées à la vie de la Fédération. Que l’augmentation du nombre 

de leur représentant n’a pas de justifications. La présence de 2 membres, représentants des Régions, est maintenue. 

Décisions validées par le Comité Directeur : 

Comités Départementaux : ajout de la possibilité d’effectuer un scrutin MIXTE (Liste bloquée et uninominal mêlés). Rappel 

aucun changement pour les statuts des CD qui ne sont pas impactés par la parité (toujours 25% de féminines notamment) 

 

COMMISSIONS (EDUC/ARBITRES) :  

Eligibilité : obligatoirement le GRADE minimum (BF3 et arbitre NATIONAL) pour le PDT et le CO-PDT et non pas pour 

toute la liste, afin d’avoir une représentation plus large au sein de ces commissions. 

VACANCES d’un poste : les listes devront comprendre 2 hommes et 2 femmes en suppléance.  Ils figurent sur les listes lors 

du dépôt des listes des candidats.  

En cas de vacance du poste d’un des membres de la commission, le remplacement est effectué par le ou la suppléante. 

Vacance du Poste de PDT : Les membres restants, le cas échéant, complétés par le suppléant, élisent un nouveau PDT jusqu’à 

la fin du mandat parmi les membres de la commission, toujours avec le critère de grade suivant décision ci-dessus. 

 

POUR TOUS LES COLLEGES : le CODIR a souhaité que tous les collèges soient soumis aux mêmes règles, donc le 

vote électronique pour tous.  

 

RETRO PLANNING : 

Toutes les listes, complètes, avec profession de foi, devront être déposées avant le 8 novembre 2024. 

Date limites des AG : 

CLUB                 :  10 novembre  

DEPARTEMENTAUX  :  24 novembre 

REGIONS                       : 1 5 décembre  

 

Date des votes : entre le 9 et le 19 décembre 2024 pour tous par voie électronique, arbitres éducateurs, SHN, Régions et 

clubs. 

Ces dates sont obligatoires par rapport à la date du Congrès National fixé le samedi 21 décembre 2024, il est nécessaire 

de prévoir les élections Région, Comité départemental et club en remontant le décalage entre les différentes échelons 
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(de plus, il faut tenir compte des réservations des prochains élus présents au Congrès national 2024). Les clubs doivent 

impérativement respecter la date limite du 10 novembre en ce qui concerne l’année élective uniquement s’il le désire. 

Les comités départementaux devront assurer l’assistance des Clubs pour voter (permanence au Comité par ex). :  

Le comité départemental devra informer les clubs par tous moyens à sa convenance (permanence physique au siège ou 

visio-conférence ou réunion du CD avec les présidents de clubs). 

 

Un commissaire de justice (huissier) sera présent pour veiller à la régularité du processus électoral : 

Pour cette phrase du compte-rendu du Codir, elle ne concerne uniquement le Congrès national de la FFPJP de 

BELFORT le 21 décembre 2024, un huissier de justice sera sur place afin de vérifier le processus électoral et de valider 

le résultat des élections au comité directeur national. 

 

Centre National FFPJP Michel DESBOIS à CHOMERAC : 

Rétro planning et planning de l’avancement du projet : 

- Fin juillet : Elaboration du programme technique, fonctionnel, environnemental et architectural par MOTT 

MACDONALD (programmiste retenu par la FFPJP suite à appel d’offres). 

- Entre fin juillet et mi-août : réalisation du règlement de consultation et des critères d’analyse des candidatures pour le 

lancement de la consultation des architectes. 

- 21 août : Lancement de la consultation de maîtrise d’œuvres « architectes » 

L’appel à candidature des architectes a été effectué : 400 demandes et 53 projets déposés.  

- A partir du 2 octobre : Analyse des candidatures/dossiers sur la base de critères liés à la solidité technique, financière 

et logistique de l’architecte 

- 02 novembre :  Jury de concours à Chomérac pour le choix des 3 architectes admis à concourir : Le jury est composé 

de 5 membres du Codir, 2 architectes, 1 ingénieur et le maire. Ce jury a choisi 3 cabinets qui ont été validés par le 

Comité Directeur. Les 3 cabinets sont : CABINET FABRE de l’Ardèche, CABINET ARCHIPEL de Montpellier et 

CABINET TESSIER de Grenoble.  

- Le 14 novembre, un rdv avec les 3 architectes retenus a été acté pour fixer les directives et préciser notre projet. Puis 

ils auront à rendre leurs plis afin qu’un choix définitif du cabinet retenu soit effectué en début d’année 2024. 

 

Commission des Nationaux : 

La campagne d’inscription 2024 s’est bien déroulée environ 300 concours enregistrés.  

40 concours ont décidé de faire les inscriptions en ligne. Des visioconférences seront mises en place avec les organisateurs afin 

de tester la plateforme numérique mise en place et d’apporter d’éventuels ajustements. 

 

CNC : 

CDC Féminin : suite à la décision prise lors du dernier congrès et après une année de transition, le CNC Féminin sera 

calé sur le même règlement et composition d’équipe que le CNC OPEN. (6 joueuses) Au niveau des ententes : pas de 

changements, elles sont autorisées au niveau départemental seulement et dans la limite de 3 clubs. 

 

Classification : 

La nouvelle classification va entrer à plein régime suite aux décisions de l’an passé. 

Après enregistrement des résultats 2023 dans GESLICO, la commission classification a mis en application la réforme mise en 

place décidée fin 2022. Pour mémoire, les Elites/ Honneur doivent représenter plus de 25 % des résultats enregistrés. 

 

Coupe de France : 

- Pétanque : La finale 2024 se tiendra à BEAUVAIS (CD 60) à l’ELISPACE. 

- Jeu Provençal 2023 : Suite au désistement de Bellerive pour cause de travaux non terminés, la PREMIERE phase 

finale se tiendra à Marmande (CD47) du 1er (accueil des équipes) au 3 décembre 2023.   

 

Collectif Jeu provençal :  

Création d’un collectif France Jeu Provençal afin de promouvoir le jeu provençal. Les joueurs sélectionnés participeront à des 

compétitions avec un staff technique comme ceux de la Pétanque. 

Patrick Grignon en sa qualité de responsable de la commission JP indique qu’après consultation de ladite commission 

et après un avis favorable, il est proposé de diminuer le temps de Jeu pour jouer une boule. 

On passe de 1 minute 30 à 1 minute 15. 

Cette décision sera applicable à compter du 01 janvier 2024. 

 

Commission arbitrage : 

- ADOPTION DE LA MISE A JOUR DE LA NOUVELLE GRILLE DES INDEMNITÉS ARBITRALES 2024. 

- PROPOSITION DE MESURES POUR RECRUTER DES ARBITRES : Nous sommes conscients que les 

problématiques sont différentes selon les secteurs géographiques en France. C’est pourquoi, nous proposons plusieurs 

mesures à voter pour mise en place N+2, soit au 01.01.2026 :  

o Mise en ligne du Tronc Commun : Une réunion de travail sera mise en place afin de remettre à plat la 

formation, le but étant que ce tronc commun ne soit plus un frein constaté aux demandes de candidatures à 

l’examen d’arbitre départemental. 
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o Mesures concernant un quota d’arbitres en fonction du nombre d’équipes inscrites en championnat des 

clubs : (catégorie Open) 

▪ 0 arbitre = 2 équipes maxi inscrites en CDC  

▪ 1 arbitre obligatoire pour au moins 3 équipes inscrites en CDC. 

▪ 1 arbitre obligatoire pour au moins 2 équipes inscrites en CRC. 

▪ 1 arbitre obligatoire pour 1 équipe inscrite en CNC. 

 

Réponse du Comité Directeur : FAVORABLE à l’esprit de la proposition mais il est souhaité de d’étendre ce projet à toutes les 

compétitions qui entrent dans le cadre de notre délégation de service public, qui amènent à un titre : Championnats, Coupe de 

France, etc… En attente de nouvelles propositions. Un questionnaire sur ce sujet sera réalisé. 

 

Championnats de France 2024 : 

Les souhaits de demandes d’équipes ont été envoyés. Début novembre, 22 CD n’avaient pas répondu. 

 - Quotas Jeunes : on reste bien à 64 équipes par catégories, en attente de la répartition par la DTN. 

 - CHF TIR JEUNES 2024 : JUNIORS garçons et 1 autre pour les féminines (séparés)  

 - CHF 2025 disponibles : aucun organisateur ne s’est manifesté pour les championnats suivants :  

  - Doublette Féminin. 

- Individuel masculins. 

- Promotion. 

- Tir/ Vétérans. 

- Doublette JP.  

- Jeunes. 

 

RAPPEL MANIFESTATIONS NATIONALES ET INTERNATIONALES EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE : 

 

- Le CHAMPIONNAT DU MONDE 2024 se déroulera du 5 au 8 décembre au ZENITH de DIJON. 

- Le CONGRES NATIONAL FFPJP 2024 se déroulera à BELFORT les 21 et 22 décembre. 

- Le CHAMPIONNAT DE France 2024 JEUNES se déroulera à PONTARLIER les 12 - 13 et 14 juillet. 

 
 

Michel BILLOD MOREL prend la parole, fait un rappel des principales décisions : 

 

A compter de 2024 : 

- CDC – CRC - CNC féminin en équipes de 6 joueuses. 

- Certificat médical plus obligatoire. 

- Feuille de Mutation remplacera le carnet trip type. Fin du trip type à partir des mutations 2024/2025. 

- Championnat de France de Tir de précision Juniors aura lieu chaque année et pour les Séniors, tous les 2 ans. 

- Formation Tronc Commun et BF1 dans la même année sportive, au lieu d’1 an auparavant. 

- Changements des classifications. Seuil 11 points pour le CD 25. 
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 Championnats Départementaux, Régionaux, France 2024   
 

Michel BILLOD MOREL prend la parole : 

 

ORGANISATEUR NOM DE L'EPREUVE DOTATION FORMATION LIEU ARBITRE

Pont de Roide Stade de Vermondans

Sa 6

Di 7

Sa 13

Di 14

Di 14

Me 17

Je 18

Sa 20

Di 21

District Besançon Rosemont
BRUN Christelle

POULAT Marie-Léa

Sa 4

Di 5

Di 5

Me 8

Je 9

Sa 11

Di 12

Di 12

Di 12

CLERC Gilles

MOUILLESEAUX Yves

FOSSAERT Pierre

MOUILLESEAUX Yves

Stade Boulloche

Montferrand

Stade des LonginesValentigney MARINI Daniel

Chpt Dép. Doublette Jeunes 10h00

Chpt Dép. Triplette Jeu Provençal 8h30

Boulodrome

Vercel Stade

Hérimoncourt Stade Boulloche

SIMEREY Rémi

MARINI Daniel

Baume-les-Dames Chpt Dép. Triplette Senior Promotion (suite) 9h00

F.F.P.J.P. CALENDRIER DOUBS SAISON 2024 V7

AVRIL

CD25

DATE

MARS

Chpt Dép. Triplette Mixte 14h00

Chpt Dép. Triplette Senior Mixte (suite) 9h00

Chpt Dép. Individuel Senior Féminin 9h00

Chpt Dép. Doublette Senior Masculin (suite) 9h00

BoulodromeVillers-le-Lac

Hérimoncourt

Chpt Dép. Triplette Jeunes 9h00

Chpt Dép. Triplette Senior Promotion 14h00

Chpt Dép. Doublette Senior Masculin 14h00

MAI

Rosemont

Chpt Dép. Triplette Vétérans (suite) 9h00

Chpt Dép. Doublette Jeu Provençal 8h30

Chpt Dép. Triplette Senior Masculin + Féminin 14h00

Chpt Dép. Triplette Senior Masculin + Féminin (suite) 9h00

Chpt Dép. Doublette Senior Féminin + Individuel Senior Masculin 14h00

Chpt Dép. Doublette Senior Féminin + Individuel Senior Masculin (suite) 9h00

Chpt Dép. Triplette Vétérans 14h00

Chpt Dép. Doublette Senior Mixte 14h00

Chpt Dép. Doublette Senior Mixte (suite) 9h00

Chpt Dép. TàT Jeunes 10h00

Sa 27 & Di 28

MARINI Daniel

MONTEIRO José

Sa 30 & Di 31

 
 



 

Page 32 sur 36 

 

 

 

 Régionaux et Nationaux BFC 2024 
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 Championnats de France Jeunes à Pontarlier en 2024 
 

  Le Président fait le point sur l’organisation des Championnats de France Jeunes organisée par le CD 25 à Pontarlier 

en 2024. 

 

Les grandes lignes d’organisation : 

- création d’un comité de Pilotage 

- gros besoins en matériel communiqués à la ville de Pontarlier 

 

L’organisation :  

- Départ des forains au plus tard le lundi 8 juillet à midi. 

- Lundi après-midi : nettoyage des lieux par les services de la ville. 

- Mardi et mercredi matin : terrains à contrôler par le CD 25 et apport de gravier et sable (Colas). 

- Mercredi : traçage des terrains, mise en place des planches, des barrières (en appui avec le personnel de la ville).  

Montage des tribunes, mise en place SONO 

- Jeudi : montage chapiteau buvette, camion podium, tables + bancs pour repas dans la salle Pourny, etc… 

- Vendredi matin : vérification de l’ensemble et travaux à finir (installation Pas de Tir de Précision). 

- Vendredi après-midi : compétition Championnat de France Tir de précision et accueil des délégations. 

- Samedi et Dimanche : Championnat de France Jeunes dans les 3 catégories. 

- Appel aux bénévoles du CD25. 

 

 

 Incidents – Rôle du Jury – Rapports 

 
Le Président prend la parole. 

 

Il est à relever en 2023, des incidents non signalés au CD 25 par le manque de rapports de votre part. Si vous voulez 

que l’on avance ENSEMBLE, chacun de vous doit prendre ses responsabilités.  

On retrouve souvent les mêmes personnes citées, ces dernières donnent une mauvaise image de notre discipline et 

n’ont rien à y faire.  

Le CD 25 a pris ses responsabilités avec la mise en place du contrôle d’alcoolémie. Vous me direz : la drogue. Oui, 

malheureusement à ce jour, pas de possibilité. Je serai le 1er à appuyer sur le bouton si l’autorisation nous est accordée. 

 En attendant, Présidents, Arbitres, assumons nos rôles 

 

 

 Questions diverses 
 

 

1 – Point sur le calendrier papier. 

Jean-Pierre MARENGHI demande aux Présidents de clubs, s’ils souhaitent commander des calendriers papier à 1€. La somme 

récoltée est entièrement reversée à la Commission Jeunes. 

Chaque club donnera le nombre de calendriers souhaités avant le 15 janvier par mail au Président.  
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2 - Hygiène sur les lieux de compétitions. 

Christelle MARTELET fait un rappel concernant le lavage des mains. 

Nous l’avions évoqué en période de COVID, mais avant le COVID il y a l’hygiène. Nous demandons donc à tous les 

organisateurs de Championnats et idéalement de Concours (voire mieux dans vos clubs), de fournir du savon liquide à 

proximité des toilettes pour pouvoir se laver correctement les mains (au moins ceux qui le souhaitent) sur toute la durée du 

concours. 

Pour info, au boulodrome à Besançon, s’il n’y en a plus, il suffit de demander aux intervenants de la ville. 

 

 

3 - La boule Erbatonne. Romain PERRIOD  

Aujourd'hui le nombre d’inscrits en championnats augmente et il est compliqué pour les clubs du Doubs de les gérer (buvette, 

hygiène et surtout terrains). 

N est-il pas possible de faire des prés qualificatifs par district le samedi. Et ainsi réaliser une phase finale qui débute le 

dimanche en 8ème ou 16ème de finale. 

 

Réponse de Chantal FRACHEBOIS.  

Cela pourrait effectivement être envisagé pour certains championnats comme l’individuel masculin couplé au doublette 

féminin, triplette ou doublette masculin. 

Cela demande une organisation particulière au niveau informatique (récupération des fichiers issus des préquas et tirage le 

soir même pour le lendemain (car obligation de recommencer en poules) et au niveau humain pour la tenue des tables de 

marque, à moins qu’on ne sollicite les clubs pour tenir la table. De plus, il y a les contrôles d’alcoolémie… 

Décision à prendre par le Comité pour 2025. 

  

 

4 - La Boroillotte. Mickaël DEMELAY :  

A quand une reprise des contrôles lors des concours sauvages qui ont lieu dans les mêmes districts que les concours officiels à 

la même date. 

 

Réponse de Jean-Pierre MARENGHI. 

Quelle solution : Le CD25 a besoin de vous pour les appliquer. A part les membres du CD pouvant constater par leurs 

présences ces licenciés, le club organisateur peut également contrôler par des volontaires. Toutes les informations 

remontées par les clubs au Comité seront traitées, avec éventuellement une orientation vers la Commission de Discipline. 

  

 

5 - Pétanque Thisienne. Marc CHANEDERIAS :   

5a - Écran face aux joueurs (ses) : indispensable à chaque championnat !!!   

Réunion N°2 du CD25 juin 2023  

- Le Comité décide d’acheter un écran de télévision. Il sera relié à l’ordinateur de la table de marque. Les participants 

pourront suivre en instantané les manipulations du responsable de cette table. Pour le triplette Mixte à Pontarlier, un écran 

était installé. Les retours ont été positifs. Sur certains sites, il faudra faire preuve d’imagination pour placer l’écran à côté de 

l’ordinateur. Pas toujours pratique. Jean-Pierre MARENGHI se propose de trouver cet écran.  

Réunion N°3 du CD25 sept 2023  

- Le Comité décide d’acheter un écran de télévision. Après un tour d’horizon des clubs susceptibles d’accueillir des 

Championnats, il s’avère qu’une grande majorité de ces clubs possède déjà un écran de télévision. De ce fait, le Comité 

n’achètera pas d’écran de télévision. Il sollicitera les clubs accueillants. Si un club est dans l’impossibilité de fournir cet 

écran, le Comité se chargera d’en récupérer un.  

Du coup peut-on être assuré de la présence d'un deuxième écran à chaque championnat ?  

 

Réponse de Jean-Pierre MARENGHI. 

Le Comité délibérera pour la 3ème fois de ce sujet lors de la première réunion 2024. Il sera judicieux d’investir dans un 

écran télé. Si 2 championnats se déroulent en même temps, le club organisateur fournira le 2ème écran. Sur certains sites, se 

posera la question du positionnement de cet écran (pas toujours évident). 

Nicolas DUMONT donnera un écran au Comité pour une utilisation sur les lieux de compétition. Merci à Nicolas. 

 
5b - Tirage des coupes.   

Comment est effectué le tirage des coupes ?  

Y-a-t-il un obstacle à ce que des présidents de club, ou leurs représentants, soient présents ?  

  

Réponse de Jean-Pierre MARENGHI. 

Le tirage au sort jusqu’à la fin de la compétition des 2 coupes de France sera effectué lors de la 1ère réunion du Comité. Les 

18 membres du Comité sont intègres et licenciés dans des clubs différents. Ce tirage pourra éventuellement être filmé et 

paraitre sur notre Facebook. 
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5c - Tenues des féminines en CDC.   

Dans le cas où une équipe féminine serait constituée de joueuses issues de clubs différents, quelle sera la tenue à 

porter lors des matchs ?  

 

Réponse de Chantal FRACHEBOIS.  

J’ai posé cette question à la Fédé suite à une intervention d’un Président de Club lors de l’AG 2021. Voici la réponse de la 

Fédé daté du 02/12/2021. 

« Les ententes en CDC féminin sont tolérées mais elles ne peuvent pas accéder en CRC. Concernant les tenues, chacun 

joue avec la tenue de son club ».  

 
5d - Concours – Challenges.    

De manière à rendre les concours attractifs, est-il possible d'interdire les déroulements de concours ou challenge en A-B-C 
 

Réponse de Chantal FRACHEBOIS.  

Les concours A-B-C ne sont pas moins attractifs que ceux en poules. Ils permettent à tous de faire au moins 3 parties (idem 

à ceux par poules) et ils évitent de terminer très tard… Mais pour répondre à la question : tous les types de concours 

proposés dans Gestion Concours sont possibles et le Comité ne peut pas interdire certains. 

 
5e– Création d’un championnat Vétérans tête à tête et doublettes.    

La catégorie « vétérans arme les clubs du CD25 pour pratiquement la moitié des licenciés. Au regard du pourcentage de 

vétérans par rapport au pourcentage global de la catégorie « jeunes », les vétérans, n’ont qu’un championnat national. Les 

jeunes en ont 3 (minimes, cadets, juniors). Est-il si compliqué de demander à la fédération de créer un championnat vétérans 

tête à tête et un championnat vétérans doublettes, de façon à avoir également 3 championnats nationaux dans cette catégorie. 

N’est-il pas possible de concevoir une demande collégiale établie par les différents CD de la région. 
 

Réponse de Chantal FRACHEBOIS.  

Le planning est déjà tendu. Sur le plan financier, 1 CDF individuel coûte environ 1 000€, 1 doublette entre 1 500 et 2 500€ 

selon le lieu soit environ 3 000€ de dépenses supplémentaires.  

Jean-Pierre MARENGHI posera la question lors du Congrès à SIN Le Noble. 

 

 

 Remise des récompenses 
 

Pierrot FOSSAERT, Président de la Commission Vétérans remet les récompenses du Trophée Vétérans :  

 

Hommes : 

o BOSCHETTI Michel 70€ 

o VOUILLOT Jacques 55€ 

o DEGRANDIS Hervé 55€ 

o CHRISTELLE Robert 40€ 

o HENZELIN Francis 30€ 

o PASTEUR Jean  30€ 

o TASCA Jean-Marc 40€ 

o COMMUNOD Daniel 40€ 

o MARCHAND Francis 15€ 

 

Femmes : 

o PERNOT Nicole  70€ 

o MARCHAND Nicole 55€ 

 

 

Le Président Jean-Pierre MARENGHI remet les récompenses suivantes :      

 

- Diplômes d’honneur : 

o  FOSSAERT Pierrot 

o VIDAL Didier 

 

- Diplôme d’honneur accompagné de la Médaille de Bronze : 

o BILLOD MOREL Michel 

 

- Diplôme d’honneur accompagné de la Médaille d’OR : 

o  FRACHEBOIS Chantal 
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Le président remercie tous les clubs qui ont participés à la tombola. La recette 911€ est entièrement reversée à la 

Commission Jeunes. 

 

Clubs participants : 

 
SECTEUR MONTBELIARD   SECTEUR BESANCON  SECTEUR HAUT DOUBS  

101 AS MONTBELIARD 45 201 PETANQUE FRANC-COMTOISE 0 301 JOYEUSE PETANQUE PONTISSALIENNE 194 

102 PETANQUE RUDIPONTAINE 0 202 PETANQUE THISIENNE 50 302 PETANQUE DE MORTEAU 0 

103 PETANQUE BOROILLOTTE 50 203 PETANQUE BATTANT 0  303 PETANQUE VALDAHONNAISE 50 

104 PETANQUE DAMPIERRE LES BOIS 
0 205 VESONTIO PETANQUE CLUB 0  304 PETANQUE PLATEAU PIERREFONTAINE 0 

105 PETANQUE AUDINCOURTOISE 
20 207 UNION SPORTIVE BAUMOISE 15 306 PETANQUE DE VILLERS LE LAC 50 

108 PETANQUE SELONCOURTOISE 25 208 PETANQUE SAINT VITOISE 0 307 PETANQUE LES FINS 30 

110 PETANQUE HERIMONCOURTOISE 50 211 AMICALE BOULISTE SAONOISE 0 308 PETANQUE DE MONTLEBON 0 

111 AS RANG PETANQUE 50 212 LA BOULE MONTFERRANDAISE 0 310 PETANQUE CLUB LE RUSSEY 0 

112 PETANQUE BETHANCOURTOISE 50 217 BEURRE PETANQUE CLUB 60 311 PETANQUE ORCHAMPS VENNES 45 

114 LA BOULE ERBATONNE 0 218 AMICALE BOULISTE NANCRAY 27 312 LA BOULE VERCELLOISE 0 

117 PETANQUE ISLE SUR LE DOUBS 50   313 LA CHTI PETANQUE 0 

119 US SOCHAUX PETANQUE 50     

TOTAL 390€  152€  369€ 

 

Liste des gagnants : 

 
N° LOT LOTS GAGNANTS CLUBS 

LOT 1 1 JEU DE 3 BOULES Valérie NICOLET JPP 

LOT 2 1 JEU DE 3 BOULES SALVO Hérimoncourt 

LOT 3 1 VESTE ERIMA CD25 Taille XXL Denis MERLE Beure 

LOT 4 1 VESTE ERIMA CD25 Taille XXL Claude DEVILLERS Baume 

LOT 5 1 PARAPLUIE Club Villers le Lac 

LOT 6 1 PARAPLUIE J. PETAMENT JPP 

LOT 7 1 TEE-SHIRT + 1 METRE Pascal MAUGAIN JPP 

LOT 8 1 TEE-SHIRT + 1 METRE Yves GIRARD Orchamps-Vennes 

LOT 9 1 TEE-SHIRT + 1 METRE J. PETAMENT JPP 

LOT 10 1 TEE-SHIRT + 1 METRE Alain GUALANDRI Sochaux 

LOT 11 1 CERCLE PLIANT Didier MOUSSARD Orchamps-Vennes 

LOT 12 1 ECHARPE AVEC CACHE-COU Christian MAFFEIS JPP 

LOT 13 1 ECHARPE AVEC CACHE-COU Club Bethoncourt 

LOT 14 1 GOURDE MARGUIER JPP 

LOT 15 1 GOURDE Myriam FERNANDEZ L’Isle sur le Doubs 

En Rouge : Les lots non récupérés, seront donnés…… lors de championnats 

 

L’AG de 2024 se déroulera le samedi 23 novembre 2024 à ORCHAMPS VENNES 
 

Tous les sujets ayant été traités, le Président clôture l’assemblée à 18h35. Les participants sont invités à prendre le 

verre de l’amitié au vin d’honneur gracieusement offert par le Comité. 

 

Fait à Beure le 25 novembre 2023. 

 

 

Le Secrétaire du Comité Départemental    Le Président du Comité Départemental                  

               Michel JACQUOT       Jean-Pierre MARENGHI  

 

 

 

 


